
Fondé en 2022 pour venir en aide aux candidats et aux élèves de l’ESB, le fonds de dotation EASIER 
Studies, soutenu par des entreprises mécènes et l’ESB, a déjà aidé 57 jeunes en difficulté financière.

LES MISSIONS DU FONDS DE DOTATION

Favoriser l’égalité des chances

Le fonds est soutenu par ses mécènes fondateurs  
JAMES et le groupe ISB, en partenariat avec l’ESB. 
Ces entreprises, issues de la filière bois, mais aussi 
d’autres secteurs comme le bâtiment, la banque ou 
l’assurance, partagent un objectif commun : per-
mettre à chacun, quel que soit son parcours, de 
contribuer à un monde plus durable grâce au bois 
et aux matériaux biosourcés.

Conscient que, pour plus de deux tiers des élèves, 
les contraintes financières sont un obstacle aux 
études supérieures, le fonds de dotation vise à ré-
duire cette pression. Il souhaite offrir aux élèves 
une égalité des chances pour se concentrer  
pleinement sur leurs études.

Tisser des liens et soutenir moralement

Au-delà du soutien financier, EASIER Stu-
dies vise à apporter un soutien plus global aux  
bénéficiaires de la bourse, en construisant une 
relation personnalisée avec chacun·e afin de leur 
permettre de réussir leurs études tout en s’épa-
nouissant !

À travers des conseils pour bien réussir ses études, 
de l’aide dans les recherches de stages, ou dans la 
gestion de son budget, l’écoute et la bienveillance 
des mécènes,  sont pour les boursiers une aide toute 
aussi précieuse.

Les boursiers, une fois en activité, contribuent à leur 
tour à cet effort de solidarité collectif, et c’est ainsi 
une communauté solidaire qui se constitue.
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Mail : antoine.lebeau@esb-campus.fr
Tel : 06 88 86 37 90

CONTACT

EASIER Studies est le fonds de dotation de l’ESB créé 
pour accompagner financièrement les étudiant·es.

Directeur de publication : Antoine Lebeau
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DEVENIR BOURSIER
Critères d’éligibilité

•	 Être inscrit ou admis à une formation dispensée sur un des sites 
de l’École supérieure du bois

•	 Avoir un bon dossier académique
•	 Avoir des difficultés pour financer ses études supérieures
•	 Motivation à se former et réussir dans sa formation

Calendrier

•	 Jusqu’au 3 juillet 2026 : dépôt dossier sur notre plateforme
•	 Du 3 au 20 juillet 2026 : étude des dossiers
•	 21 juillet 2026 : commission de sélection
•	 23 juillet 2026 : notification aux bénéficiaires et liste d’attente 
•	 Mi-septembre : 1er versement de bourse

«J’ai demandé une bourse pour m’aider à soulager mes finances puisque 
pour rentrer à l’École supérieure du bois, j’ai du faire un emprunt bancaire. 
Cette bourse me permet d’être à fond dans ma formation et de ne pas 
être préoccupée par les problématiques financières.»

Bénéficiaire - Élève-ingénieur

Antoine LEBEAU 
Délégué général

Je fais une  
demande bourse

Modalités

•	 2000 € par an
•	 Bourse versée mensuellement de septembre à juin 
•	 Durée sur la totalité de la formation (sauf bachelor et cas dérogatoire-cf règlement)
•	 Signature d’une convention précisant les engagements réciproques
•	 Effort de solidarité : 10% de la bourse reversé pour soutenir de nouveaux boursiers


